
CONTRAT D'ASSURANCE VIE MULTISUPPORT AFER

ADHÉSION N°

Nom : 

Prénom : 

Cachet du correspondant Fait à Le 
Signature

Partenaire de l’AFER
Association Française d’Epargne et de Retraite

La référence en épargne retraite

www.afer.asso.fr
Document édité en mars 2010 par le GIE AFER (Groupement d'Intérêt Économique régi par l'ordonnance du 23 septembre 1967- 325 590 925 RCS Paris - 

constitué entre les associations AFER et AFER Europe et les sociétés d'assurance AVIVA VIE et SEV),
sur la base des règles de gestion et des dispositions légales et fiscales en vigueur à cette date.
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BON DE VERSEMENT

Par la présente, j’effectue un versement de euros (800 € minimum) par chèque bancaire ou postal
n° établi à l’ordre du GIE AFER (suivi du n° d’adhésion).

Si le versement est effectué par un tiers, vous devez obligatoirement fournir les informations suivantes : 
Son nom : Son prénom : Lien de parenté : 
Le GIE AFER ou votre conseiller pourra être amené à vous demander des pièces complémentaires notamment en
fonction du montant du versement et du lien entre vous et le tiers.
Les informations et données personnelles qui nous sont communiquées font l'objet d'un traitement informatique et sont destinées au GIE AFER et aux organismes
dont l'intervention est nécessaire pour l'enregistrement et la gestion de votre adhésion. Conformément à la Loi Informatique et Libertés, vous disposez d'un droit
d'accès, d'opposition et de rectification auprès du Service Satisfaction Adhérent du GIE AFER, 74 rue St Lazare 75009 PARIS. Le GIE AFER s'engage à ne pas
utiliser ces données personnelles à des fins de prospection commerciale.

Signature du tiers :

* A défaut de choix exprimé ci-dessus, en cas d'imprécision ou de répartition inexacte et à défaut d'option d'investissement
en cours sur votre adhésion, votre versement sera investi à 100 % sur le Fonds Garanti en euros.

Les valeurs des parts des Unités de Compte peuvent varier à la hausse comme à la baisse, seul le nombre de parts
est garanti. J'ai noté que la valeur liquidative retenue pour les investissements dans les supports en Unités de Compte
sera celle du mercredi (ou du dernier jour de Bourse précédant si le mercredi n’est pas un jour de Bourse ouvré) dès
lors que votre demande a été reçue au siège du GIE AFER - 74 rue Saint-Lazare - 75441 Paris Cedex 09 - au plus
tard à 16 heures le jour ouvré précédant le jour de valorisation retenu.
Je reconnais avoir pris connaissance, préalablement à cette opération, des prospectus simplifiés AMF (disponibles sur le
site Internet www.afer.asso.fr, auprès de mon conseiller et du GIE AFER).

Je choisis la répartition suivante* : 

FONDS 
GARANTI 
en euros

DYNAFER OPENSFER AFER-SFER PLANISFER AFER-EUROSFER TOTAL

.............................. % .............................. % .............................. % .............................. % .............................. % .............................. % 100 %

Vous pouvez également effectuer cette
opération par Internet sur notre site www.afer.asso.fr ou

par téléphone grâce à notre serveur vocal au 01 49 70 04 04

Vous devez être en possession de codes d’accès strictement personnels et
confidentiels et avoir rempli une autorisation de prélèvements.

G062 03.2010  16/03/10  11:56  Page1


